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D’autres déclarations de lésions aux yeux liées à Clear Care 

Dans deux alertes antérieures, Médicamentssécuritaires.ca a alerté les consommateurs au sujet du risque de lésions 
douloureuses aux yeux si la solution nettoyante pour lentilles cornéennes Clear Care n’est pas utilisée 
correctement. Malheureusement, nous continuons de recevoir des déclarations de consommateurs qui ont subi des 
lésions aux yeux après avoir utilisé par mégarde la solution Clear Care comme solution nettoyante polyvalente 
pour lentilles cornéennes. 

La solution Clear Care contient du peroxyde d’hydrogène à 3 % et ne doit pas être utilisée directement dans l’œil 
ni pour rincer les lentilles. Elle doit plutôt être utilisée avec un étui spécial pour lentilles qui neutralise le peroxyde 
d’hydrogène. La solution et les lentilles doivent rester dans l’étui spécial pendant au moins six heures. Pendant 
cette période de trempage, le peroxyde d’hydrogène est neutralisé, devenant ainsi une solution sûre pour les yeux. 

Dans tous les cas d’accidents déclarés à Médicamentssécuritaires.ca, les 
consommateurs ont ressenti de la douleur et une brûlure lorsque la solution Clear 
Care non neutralisée est entrée en contact direct avec leurs yeux. (Voir figure 1, 
photo de l’œil d’un consommateur suite à une blessure causée par l’utilisation 
inappropriée de la solution Clear Care.) Dans certains cas, les consommateurs ont 
fait tremper leurs lentilles cornéennes dans la solution Clear Care à l’aide d’un 
étui plat pour lentilles au lieu de l’étui spécial. Dans d’autres cas, les 
consommateurs ont utilisé la solution Clear Care non neutralisée pour rincer 
rapidement leurs lentilles qu’ils ont ensuite placées directement dans leurs yeux. 

En avril 2013, un avis de Santé Canada mettait en garde les consommateurs 
contre le risque de lésions aux yeux lorsque les solutions nettoyantes pour lentilles 
cornéennes contenant du peroxyde d’hydrogène à 3 % étaient utilisées de façon 
inappropriée (voir le site http://healthycanadians.gc.ca/recall-alert-rappel-avis/hc-sc/2013/28539a-fra.php). Santé 
Canada a demandé au fabricant de réviser les étiquettes des produits destinés au marché canadien de sorte qu’elles 
mettent en évidence les risques liés à un usage inapproprié. Depuis, l’entreprise a ajouté des mises en garde aux 
étiquettes externes et internes du produit Clear Care (figure 2 et figure 3). Cependant, l’accident le plus récent s’est 
produit malgré ce nouvel étiquetage. Dans ce cas, une consommatrice a acheté la solution Clear Care et l’a utilisée 
pour rincer une lentille cornéenne. Elle a ensuite placé la lentille dans son œil et a ressenti une douleur intense. Un 
spécialiste de la vue a par la suite confirmé qu’elle avait subi une brûlure au niveau de la cornée. La 
consommatrice a déclaré avoir pris le produit dans un endroit du magasin où elle avait trouvé auparavant une 
solution polyvalente. Elle a aussi signalé des problèmes d'étiquetage : la mise en garde figurant sur l’emballage 
extérieur n’était pas facilement visible et celle figurant sur le flacon était imprimée en très petits caractères. 

Médicamentssécuritaires.ca a communiqué avec le fabricant pour lui transmettre l'information concernant les 
accidents déclarés. 

Figure 1. Photo de l’œil d’un 
consommateur suite à une 
blessure causée par 
l’utilisation inappropriée de 
la solution Clear Care. 
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Conseils pour les professionnels de la santé 
• Ne présentez pas les solutions nettoyantes à base de peroxyde d’hydrogène pour lentilles 

cornéennes à côté des solutions polyvalentes. 

• Dans les pharmacies communautaires, envisagez d’entreposer les solutions à base de peroxyde 
d’hydrogène derrière le comptoir. 

• Avant de vendre ou de recommander des solutions nettoyantes à base de peroxyde d’hydrogène 
pour lentilles cornéennes, confirmez l’usage prévu du produit et sensibilisez les consommateurs à 
l’utilisation appropriée des produits. 

• Transmettez cette alerte de Médicamentssécuritaires.ca aux consommateurs et aux patients. 
Envisagez d’afficher une copie de l’alerte près du présentoir de solutions nettoyantes à bas de 
peroxyde d’hydrogène pour lentilles. 

 

Figure 1. Boîte, flacon et 
étui spécial pour lentilles 
Clear Care (nouvel 
emballage). 

Figure 2. Panneau 
latéral du nouvel 
emballage de la 
solution Clear Care. 

Médicamentssécuritaires.ca donne les conseils suivants aux consommateurs qui portent des lentilles 
cornéennes :  
• Ne tenez pas pour acquis que toutes les solutions pour lentilles cornéennes sont pareilles! Vérifiez bien les 

étiquettes et les notices d’emballages avant d’acheter ou d’utiliser un produit pour lentilles cornéennes. 
• Avant de retirer vos lentilles cornéennes pour les nettoyer ou les rincer, lisez attentivement le mode d’emploi 

du produit que vous avez choisi.   
• Suivez bien, étape par étape, le mode d’emploi. 
• Si vous utilisez la solution Clear Care, servez-vous toujours de l’étui pour lentilles fourni avec le produit. 

Veillez à ce que vos lentilles cornéennes restent dans l’étui pendant la durée de trempage recommandée.  
• Pour éviter toute confusion à la maison, conservez les solutions nettoyantes pour lentilles contenant du 

peroxyde d’hydrogène et les solutions utilisées pour rincer ou humidifier vos lentilles séparément.  

Si vous êtes au courant d’autres accidents comme ceux-ci, veuillez nous en informer en soumettant une déclaration 
à www.safemedicationuse.ca/report (en anglais seulement), ou veuillez composer le 514-890-8112 (Bureau 
francophone de l’ISMP Canada) 
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